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ARTICLE 17

ANNEXE 

Compléter l’alinéa 3 par la phrase suivante :

« Dans chaque département, au moins un centre ou une structure agréée est mis à disposition pour la 
réalisation de l’interruption volontaire de grossesse, par voie médicamenteuse ou instrumentale. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe parlementaire La France Insoumise vise à garantir un accès effectif et 
égal à l’interruption volontaire de grossesse (IVG) sur l’ensemble du territoire national.

Malgré les avancées législatives et la constitutionnalisation du droit à l’avortement, que notre 
groupe parlementaire est le premier à avoir porté à l’Assemblée nationale, de fortes disparités 
territoriales persistent pour l’accès à ce droit. Au-delà des textes, il est donc nécessaire de contrer 
les offensives réactionnaires par la matérialisation de ce droit.

Selon la DREES (Études et Résultats, septembre 2025), 251 270 IVG ont été pratiquées en 2024, 
soit un taux de recours de 17,3 pour 1 000 femmes âgées de 15 à 49 ans.
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Selon la DREES (2025), 17 % des femmes doivent changer de département pour accéder à une 
IVG. Le taux varie fortement selon les territoires : de 12,4 ‰ dans les Pays-de-la-Loire à 23,1 % en 
Provence-Alpes-Côte d’Azur, et jusqu’à 46,5 % en Guyane. Ces écarts traduisent des inégalités 
d’accès structurelles liées à la concentration des structures hospitalières et à la fermeture 
progressive de centres IVG dans plusieurs départements.

Le Baromètre sur l’accès à l’avortement 2024 du Planning Familial confirme ces constats : 89 % 
des femmes interrogées estiment que l’accès à l’IVG reste difficile dans leur territoire ; plus d’une 
sur deux déclare avoir attendu plus de 7 jours pour obtenir un rendez-vous, alors que le délai 
recommandé par l’OMS est de cinq jours. Les agences régionales de santé (ARS) ont un rôle central 
de pilotage des politiques régionales de santé sexuelle et reproductive. Elles doivent être garantes de 
l’existence d’une offre suffisante et territorialisée, et veiller à la coordination entre les 
établissements de santé, les centres de planification et les professionnels de ville.

Cet amendement propose donc d’inscrire dans la loi l’obligation d’assurer au moins une structure 
d’IVG par département, sous des formes adaptées au contexte local (centre hospitalier, centre de 
santé, centre de planification, structure conventionnée).

Notre disposition, inspirée par les travaux du Planning Familial, vise ainsi à assurer une couverture 
minimale et homogène du territoire, réduire les délais et les déplacements imposés aux femmes, et 
renforcer le rôle des ARS comme garantes de l’équité territoriale dans l’accès à ce droit 
fondamental.


